
Nantes, le 13/11/07 

                                                                                    
 
 POURQUOI UNE GREVE CONTRE LA FUSION ? 
 

 Le projet de fusion ne répond à aucune simplification en matière de 
politique de l’emploi et n’en améliore donc pas son efficacité. Ce projet 

marque la fin du SPE (exit l’AFPA, DRTEFP, Missions locales, CG, CR…) 
 

 Le projet de fusion ne concourt pas à la création d’emploi alors même que le 
gouvernement a l’ambition de ramener le chômage à 5% 
 

 Fusionner le placeur avec le payeur : efficacité renforcée sur le contrôle du DE par 
exemple au travers de l’item « l’offre valable d’emploi » mais rien sur le contrôle des 
entreprises (notamment avec de véritables moyens de suivi des contrats aidés)  
 

 la fusion ne repose pas la question des conditions de travail, des conditions de 
formation, des conditions d’accès à la qualification, des conditions salariales dans 
certaines branches professionnelles ( le BTP, la restauration, la grande distribution, la 
santé, l’aide à la personne, le secteur de la propreté…) 
 

 La fusion ne pose pas la question de l’accès à la formation et au financement de celle-
ci notamment pour les DE les plus éloignés de l’emploi. 
 

 Qui dit fusion dit réduction d’effectifs et de points d’implantation (avec 22 DRA et 
30 ASSEDIC, on passerait de 1500 sites à 1000 sites et 4500 transformations de 
postes cf. article « des Echos ») 
 

 Aucune garantie sur nos missions respectives et donc nos métiers. Une polyvalence 
des tâches conduit à une moindre spécialisation des agents et implique une moindre 
qualité du service rendu aux usagers (DE et employeurs) 
 
En outre, le SNU ANPE FSU rappelle le principe de la convention C88 de l’OIT qui 
mérite d’être relue, notamment au travers de 2 articles : 
Art.2 « le service de l’emploi doit être constitué par un système national de bureaux de l’emploi 
placé sous le contrôle d’une autorité nationale » 
Art.9 « le personnel du service de l’emploi doit être composé d’agents publics bénéficiant d’un 
statut et de conditions de service qui les rendent indépendants de tout changement de 
gouvernement et de toute influence extérieure indue, et qui, sous réserve des besoins du 
service, leurs assurent la stabilité dans leur emploi.   
 

MOBILISONS POUR UN VRAI SERVICE PUBLIC POUR TOUTES ET TOUS 
 

LE 27/11  NOUS SERONS NOMBREUX ET NOMBREUSES EN GREVE 
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